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L’entreprise Flandres Artois 
Paysages a débuté les travaux. 
L’élagage des saules, rue d’eau et 
des bords de la scarpe le long de la 
peupleraie a été effectué. La 
matérialisation des chemins 
intérieurs a été réalisée, les fossés 
onont commencé à être curés 
manuellement et une marre a été 
creusée. Les travaux vont s’arrêter 
quelques semaines.

La 8ème édition pour l’opération 
Hauts-de-France Propres, vous 
donne rendez-vous le 15 mars 2025 
à 9h00 au secrétariat de mairie pour 
participer à un nettoyage grandeur 
nature.

Notre sercrétaire Clémence a 
débuté son congé maternité et sera 
remplacée le mercredi et le samedi 
matin par Mélanie.

Dans le cadre du suivi renforcé du 
paramètre nitrates à BERLES 
MONCHEL – PSV 995 en réseau 
municipal. Ce résultat montre une 
teneur en nitrates supérieure à la 
limite de qualité de 50 mg/l contre 
52mg/l.
  Aussi, il convient de rappeler qu’un 
usage alimentaire de cette eau est 
déconseillé aux femmes enceintes 
et aux nourrissons.

Une réflexion est également 
engagée pour le renouvellement 
de canalisations en terrain privé ou 
en PVC conjointement avec Véolia. 
Un recours à l’emprunt sera sans 
doute indispensable dans la 
mesure du possible. La qualité de 
l’l’eau est un sujet récurrent 
commun à de nombreuses 
communes voisines, le taux de 
nitrates étant toujours trop elevé. 
Avec l’agence de l’eau, la 
commune de Savy-berlette et 
Véolia nous réfléchissons aux 
solutions à mettsolutions à mettre en place.

Du 25 février au 21 mars 2025, la 
consultation publique est ouverte pour 
recueillir vos avis sur le Plan de Mobilité 
Simplifié des Campagnes de l’Artois.

CConsultez le projet du Plan de Mobilité 
Simplifié sur le site internet de la CCCA 
ou au siège communautaire des 

Campagnes de l’Artois et participez via :

    Le registre papier au siège 
communautaire

ou
        Par le formulaire en ligne 

ou
    Par courrier à : 1050 Av. François 

Mitterrand, 62810 AVESNES LE COMTE



Suite à la nouvelle procédure 
de constitution du conseil 
d’administration, 17 habitants 
ont posé leur candidature pour 
le conseil (20 personnes 
maximum). Un vote à bulletin 
secret a eu lieu et l’ensemble 
des candidats a été élu à 
l’unanimité des 25 votants

Sont donc élus :
BOUCHER Anne-Marie
CABOCHE Sylvie
COJON Philippe
DE CALAN Michèle
DECOIN Josiane
DELANNOY Simone
DECOIN Josiane
DELANNOY Simone
DÉPLANQUES Michaël
LECLERCQ Aurélie
LEROY Christelle
MAHÉ Doriane
MORREEL Damien
MORREEL NadineMORREEL Nadine
NICOLAS Adeline
NICOLAS Béatrice
RATEL Rémi
RIMAURO Agnès
THELLIER Nadine

Un nouvel appel d’offres pour les 
parements bas du clocher, pour 
ses fondations spéciales et 
certains vitraux a été lancé 
dernièrement. Des entreprises se 
sont annoncées et présentées.

pour plus de renseignement . La 
date de reception des 
propositions et offres et fixée au 
20 mars 2025.

Une relève du courrier est effectuée 
2 fois par semaine par un membre du 
bureau de l’APE

A la demande de l’association 
des parents d’élèves, la mairie à 
installé  une boîte aux lettres à 
l’entrée de l’école primaire afin 
de faciliter l’information et la 
communication

Cette année, il a encore été 
décidé de ne pas augmenter le 
taux de la taxe foncière.
NNos différents budgets 
communaux devront être votés 
pour le 15 avril prochain. Un 
choix d’investissements 
complémentaires pourra être 
arrêté en fonction des 
ressources disponibles.
UUn compte rendu de la 
dernière réunion du Conseil 
municipal sera bientôt 
disponible sur le site internet de 
la commune. 
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